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•• la réforlTIe reste dans l'ilTIpasse
PENSIONS Les conciliateurs sociaux préconisent de scinder les travaIL\: entre les secteurs public et privé

Troll tard pOlolr 2020 base dl' fonctions dans le secteur pénibilitê ne peut se limiter à
L'idée peul sembler sedui- .. . 1 ., . d . 10 ans et preconise de doubler la

sante. En effet, dans le secteur pnve maIs putot a partIT e cn- durée de rétroaction. Ils relèvent
tères. Se pose alors la difficulté

public, la mL'le en œuvre de la re- de Mtermlner si le travailleur ré- également que l'obligation
forme remplacera les réP'Ïmes d'avoir exercé dans la même

D' pond ou pas à ces critères. Les
actuels reposant SUI' les lan- syndicats redoutent en effet une fom:tion et auprès du même ern-
tièmes préférentiels. Et raccord individualL~ation des cas qui ex- ploycur est pénalisante pour les
conclu au comité de gestion du poserait chaque décisiclfi défavo- personnes reprises dans un Ii-
SPF Pensions pourrait rn<rmettre ceneiement collectif et contraire,.- l'able au risque de recours.
au gouvemement d'avancer. Se pose également la question au principe de mobilité prof es-
Mais cela aurait pour effet de re- siol1nelle.du constat du dommage. celui-ci
pOlter à la prochaine législature ne se manifestant parfois que
la réforme pour le secteur privé. des années après la retraite. Avec
Les conciliateurs cuncluent le risque également d'une sur-
d"ailleurs à " f'impos.~ibiliti d'en- charge administrative redoutée
core développer ù temps pOil/' Je par les employeurs. '" La pMe de
secteur privé un x,lJstème opéra- l'imlh,iûualisaiùm doit dVlIe
tiormel qUe; enirerait C/I vigueur ètn: aborder m'cr la plu.~ grande
en 2020 ». résl'roe ". reconnaissent les
Sauf que... les syndicats ont conciliateurs. Aulre idée: ne re-

écarté cette hypothèse dans un tenir que les deu.x critères faisant
communiqué commun, r~afllr- l'objet d'un relatif consensus:
mant «la nécessité d'aboutir el
une .\ûutùm tant pour les lra-
vaWeurs du secteur prit·/? q'ue
('eU;}' du secteur Jlublù' el le per-
son Ile! l!nseign Ulit ".

Les conciliateurs sociaux de-
signés par le gouvernement

- Etienne de Callatav et Paul
Socte - ont remis leur i-apport ce
mardi à Kris Peeters (CD&V) et
Daniel Bacquelaine (MR), res-
pectivement ministres de rEm-
ploi et des Pensions. Al'cc ce
constat sans appel: il n'y avait
rien à concilier, tant les poinL~de
vue restent éloignés entre les
syndicats et les employeurs sur
la reconnaissance des métiers
pénibles. Les deLL'\:émissaires
nnt toutefois été prolongés dans
leur mission jusqu'à jeudi, afin
d'explorer une piste mise en
avant dans leur rapport.
Ils y pointent en effet des

«{'(J/lt'ergcl!I~,~ ", parmi les-
quelles le mnstat «qu'unI' al'-
pmehe différenciée de,~ clew: ,~ec-
teur.ç l'~çtinél.'ilable », en raison
notammcl1t de «lï//lpiMSibilité
de t/'({t![liller il pUI,tir de fonc-
tions drl7ls le secteur l'I'llJi »,
L'idée serait donc de scinder les
travaux pour le secteur public -
où la réforme a fait l'objet d'un
llccord avec la CSC et le SLFP -
elle secteur privé.

La copi. du ministre critlquH
Les conciliateurs avancent

également d'autres pistes. Dont
celle de ne pas tra\1liller sur la

pour établir la pénibilité. Mais là
encore, le front commun svndi-
cal annonce sail refus. .
Mais le tandem dési~lU~par le

gouvernement fédéral ne s'arrête
pM Iii..Il aborde certains points
de la réfonne qui posent pro-
blème. Ils estiment ainsi que le
passé professionnel pris en
considération pour mesurer la

Ils critiquent égalemenl le
principe du bonus pénibilité:
octroyer un surcroît de pension à
la personne qui continue à tra·
vailler au·delà de l'âge de la re-
tmite. Cela « rel'Îent. dans le chef
de1J poumirs publics, il l'indtrr à
prendre des risques pour sa .~an-
té ", écrivent-ils, soulignant que
ce point fait l'objet d'Un largl'
consensus entre partenaires so-
CiaUX.

Bref, ils invitent le ministre
des Pensions à re\'oir sa copie.
Les syndicats ne disent pas autre
chose: «Sall.'J une II!lIdiji.cotùm
substul1tielle dl! cadre légal. ill'.~t
illusoire de s'attendre à une
sollltion al'ceplaMI' dans ce
dlJssù' r. » •
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